
Financé à hauteur d'un
peu plus de 15 millions de
francs CFA par le Fonds so-
cial de développement de
l'ambassade de France au
Gabon, cette structure
offre un panel de presta-
tions à moindre coût, allant
de la restauration à la for-
mation, avec des tarifs pré-
férentiels pour les
Gabonais économique-
ment faibles (GEF).

L'AMBASSADEUR hautreprésentant de la Répu‐blique française auGabon, Dominique Re‐naux, a procédé hier, àl'inauguration de l'an‐nexe du siège social de"La maison pour tous" del'association OlebeMpougou. Il s'agit d'unemaison de services quioffre des prestations àmoindre coût, allant dela formation à la restau‐ration, avec des tarifspréférentiels pour lesGabonais économique‐ment faibles (GEF). « La
maison pour tous,
comme son nom l'in-
dique, est un lieu d'ou-
verture et d'hospitalité
ouvert à tous et surtout
aux plus vulnérables. Une
parfaite illustration d'un
modèle d'économie so-
ciale et solidaire (...)
Maintenant, à Nzeng-
Ayong, grâce à Olebe
Mpougou, il est possible,
avec peu de moyens, de
déjeuner dans un cadre
convivial, d'accéder à un
ordinateur connecté à in-
ternet, de se former à la
couture, à la bureau-
tique, ou à la mainte-
nance informatique», aindiqué Dominique Re‐naux.Situé dans le sixième ar‐rondissement de Libre‐ville, à quelques pas dumythique rond point de

Nzeng‐Ayong, la struc‐ture est, aux dires de sonprésident fondateur, VieClair Bondo, le résultatd'un partenariat franc etmultiforme entre l'Asso‐ciation et l'ambassadede France au Gabon.Aussi, se veut‐elle uncadre propice pour  « sti-
muler la vie en commu-
nauté, entretenir la vie
culturelle et renforcer les
liens humains. Elle abrite
ainsi, en son sein, entre
autres, un pôle de lecture
pour les personnes âgées,
un pôle de collecte et de
dons pour les plus néces-
siteux, un resto du cœur»,a‐t‐il dit. Non sans re‐mercier le bienfaiteurpour l'appui indescripti‐ble quant à la réalisationde cette œuvre sociale. Aussi, le choix de Nzeng‐Ayong pour l’implanta‐tion de "La Maison pour
tous" , après le siège so‐cial situé au quartier An‐cien‐combattant, a‐t‐ilété retenu du fait de ladémographie impor‐tante dans cet arrondis‐sement (plus de 2000âmes y habitent).A noter que "La Maisonpour tous" de Nzeng‐Ayong a été "inancée parle service de Coopéra‐tion et d'action cultu‐relle de l'ambassade deFrance, qui accompagnela société civile, notam‐ment dans ses projets delutte contre la pauvretéet d'économie solidaire,notamment suite à l'ap‐pel à projet (Fonds so‐cial de développement).Dans ce cadre, l'associa‐tion Olebe Mpougou abéné"icié d'un appui "i‐nancier d'un montantglobal de 24.000 euros,soit un peu plus de dequinze millions septcent mille francs CFA.En outre, saisissant cetteoccasion, l'ambassadeura annoncé le lancement,en mars prochain, par le

service de Coopérationet d'action culturelle del'ambassade de France,d'un appel à projet "jeu‐nesse solidaire 2016",qui sera doté d'une en‐veloppe de 20.000euros. 

Les projets devront por‐ter sur la création ou laredynamisation de lieuxdédiés à la jeunesse et laparticipation des jeunesà une cause d’intérêt gé‐néral.

« Nous devons, inévitablement, nous tourner vers une dépé-
nalisation de l'avortement dans notre pays (…). Nos parle-
mentaires doivent se saisir de cette question pour légiférer en
faveur d'une modi!ication de la loi, en y ajoutant par exemple
ses cas d'exception. Notamment pour les cas de viols (…). Cette
dépénalisation permettra non seulement la protection des
femmes par la réduction considérable du taux de mortalité
lié aux avortements clandestins, mais aussi celle des profes-
sionnels de la santé. Il faut vraiment qu'on règle ce problème
dans ce pays, si réellement on respecte les femmes.»Plus qu'un plaidoyer, ce coup de gueule de Me Gildas Chan‐sel Guissiga, avocat, dont une cliente, in"irmière de son état,a été jetée en prison par la Cour criminelle de Port‐Gentil,pour avoir pratiqué un avortement sur une mineure de 14ans, violée par son géniteur, est un pavé jeté dans la mare dulégislateur face à une loi devenue anachronique, du fait dela recrudescence d'actes immoraux (viols et inceste) dansnotre pays et qui plaident pour sa modi"ication.En effet, l'interdiction de l'avortement était, en son temps, lependant de la politique nataliste prônée par l'Etat dans sarecherche de solutions visant à booster sa démographie. Au‐jourd'hui, même si les données of"icielles du Recensementgénéral de la population de 2013 ne sont toujours pasconnues, on ne peut pas dire que cet objectif ait été atteint.Nous sommes toujours moins de 2 millions de Gabonais. Unéchec dû à plusieurs paramètres dont le décalage entre lediscours of"iciel et le manque d'une véritable politique inci‐tative envers les familles, pour sa mise en œuvre.Même si cela avait été une réussite, est‐ce une raison suf"i‐sante pour mettre derrière les barreaux ceux qui interrom‐pent les grossesses issues des viols et/ou d'inceste?L'incarcération de la brave in"irmière de Port‐Gentil –quiassume d'ailleurs son acte – pour avoir aidé une mineureviolée par son père est une violence à l'égard des femmes.Alors que par cette œuvre de salubrité…morale, elle a voulusauver une famille de la honte et du déshonneur. Bien quele père indigne et immonde ait récidivé, en engrossant ànouveau sa "ille. Laquelle a mis au monde, contre son gré,un enfant qui est à la fois sa "ille et petite sœur.La vie est, certes, un don de Dieu. Mais doit‐on la donner àn'importe quel prix ? Car, au‐delà des risques de maladiesliés à la consanguinité des deux géniteurs, les enfants nésd'une telle relation sont exposés à la stigmatisation du voi‐sinage, de la famille, voire de la…mère. Le poids du regardde la société doit être tellement lourd que sa vie d'adulte nepeut qu'en être affectée.L'interpellation de l'avocat met alors le gouvernement et lelégislateur devant leurs responsabilités, a"in de la corrigerl'actuelle législation sur l'avortement, comme ils l'avaientdéjà fait lorsqu'il s'était agi de la contraception, autrefois in‐terdite. Les résultats de l'Enquête démographique et desanté (EDS) et les plaidoyers des Organisations non gou‐vernementales (ONG), soutenues par le Fonds des nationsunies pour la population (UNFPA), ayant brisé leurs réti‐cences.Au‐delà, comme il n'y a que les femmes pour porter haut lespréoccupations de leur genre, le sous‐comité en charge desquestions juridiques à la coordination nationale sur la Dé‐cennie des femmes (2015‐2025) devrait donc se saisir decette problématique, en vue de faire des propositions allantdans le sens du respect des droits des femmes et de l'aspectmoral de la question.
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Une "Maison pour tous" s'ouvre à Nzeng Ayong
Lutte contre la précarité

Anita Jordanah TSOUMBA
Libreville/Gabon

Dominique Renaux (g), avec le fondateur de l'asso-
ciation initiatrice du projet, Vie Clair Bondo (milieu)
et le premier maire adjoint du 6e arrondissement.
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Une vue des invités ayant assisté à l'inauguration de ''La Maison pour tous'' de Nzeng-Ayong.
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Quand la loi ignore la morale
Maux et débat

Par NIÈ-MUKÈNI�


